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Comment désactiver l'obligation de remplir les
catalogues de pannes ?

help.fracttal.com/hc/change_language/fr

Fracttal One propose une option de configuration qui permet de désactiver l'obligation de
remplir les catalogues de pannes lors de l'enregistrement d'un nouvel ordre de travail ou
d'une intervention.

Cette option est désactivée par défaut, mais en l'activant, les utilisateurs peuvent
enregistrer des OT et effectuer des interventions sans avoir à remplir complètement les
catalogues de pannes, ce qui optimise le flux de travail.

Étapes pour configurer l'option :

1. Accédez au module Configuration dans le menu principal.

2. Allez à l'option Modules et sélectionnez Ordre de travail.

3. Dans la section Ordre de travail, trouvez l'option Établir le remplissage
obligatoire du catalogue de pannes. Désactivez cette option pour supprimer
l'obligation de remplir les catalogues de pannes lors de l'enregistrement de
nouveaux ordres de travail ou lors d'interventions.

4. Après avoir activé l'option, enregistrez les modifications pour que la configuration
prenne effet.
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Une fois cette option activée, lors de la création d'un nouvel OT ou lors d'une intervention,
les utilisateurs n'auront plus à remplir les catalogues de pannes.


